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Les soussignés : Mme Laura Constans et M Judikaël Caillaud

Demeurants : 3, rue de lac Bleu, aPt 3, 6536oBernac-Debat
13, rue de la Plaine 65360 Allier

Reconnaissent avoir visité le 17 féwier 2cl24à t h 3o par l'intermédiaire de l'agence

immobilière ARAFIM, le bien Mandat No z6o9z ci-après désigné :

Corps de ferme avec terres agricoles situé 3 Hameau de la Seoube Dllier 6+5360 Allier
(Parcelles B 2O3, 2O4, 2O9, 468, 47O)
Lasgraves 65690 Angos (Parcelles C 274, 275)
ttours 65690 Barbazan Debat (Parcelles c 2L9,22O, 225, 22§,229, 23O,233)
Sans terrains constructibles (Altier Parcelles B 205 et une paftie de B 2o6). Avec une paftie de

parcelte B 206,750 m2 environ à définir avec le géomètre.

Les soussignés ont pu üsiter le bien objet de la présente offre autant de fois qu'ils

l'ont souhaité avant de faire la présente offre d'achat. Ils ont obtenu les réponses aux

questions qu'ils ont soulevées et ônt même pu üsiter avec une ou plusieurs entreprises de

lèur choix pour procéder à l'évaluation des travaux ou aménagements éventuellement
enüsagés.

En vertu de quoi, il est fait par la présente offre d'achat ferme de ce bien aux

conditions suivantes :

Prix net vendeur :

flonoraires d'agence :

e
€

32O OOO €

16 ooo €
3o4 ooo €

Le paiement se décomposera de la façon suivante :

- S%lors de |a signature du compromis de vente soit la somme de

- le solde iors de la signature de l'acte authentique soit la somme de

.\3,{§:§}T
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(en lettres : trois cent vingt rnille euros)
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A défaut d'acceptation par le vendeur d,ans un dé|ai de ro jours à compter de ce jour, cette

offre der,'iendra "uâ"qï 
et ce dernier ne pourra prétendre à aucune indemnité de notre

part.

Dans le cas où une condition suspensive (r) n'est pas réalisée, le présent document

sera nul et non avenu, aucune des parties ne pouvant prétendre à une quelconque

réparation.

D'autre part, nous reconnafssons ouoir été informé q\e la loi nous autorise à

demander l'qnnula'tion pure et simple, et sans justification, de cette offte dans un délai de

rc jours à compter de Ia date du présent document'

Cette requête sera obligatoirement adressée à : ARAFIM - t6, Avenue de la
Marne - 6Soôo TARBES, par lettre recommandée avec accusé de réception.

L'acceptation de l'offre d'achat par le vendeur sera notifiée à l'acquéreur dans ce

même délai dï 1o jours, et sera réputée irrévocable pour les deux parties.

Toutefois, cette offre sera caduque de plein droit si un compromis ou une

pro,,"rr" unilatérale d.e vente n'est pas signé au sein d'une étude notariale au plus tard le :

fin de mois de maizoz4.

Les différentes parties (acquéreur et vendeur) acceptent qu9 leurs données

personnelles soient trânsmises et utilisées par le(s) notaire(s) en charge de la vente du

bien.

Pour ABAFIM
Le négociateur,

eÇ\,. ai Srhat 4o. '"',9*. K
(r) Conditions suspensives :

Obtention d'un prêt bancaire à la banque CA pour 25 ans

Apport personnel 70 000€
Bomage terrains constructible à la charge des acquéreurs

Absence de préemption de la SAFER

Fait à Tarbes, le 16lo4lzoz4

L'acquéreur,
("Offre d'achat soumise
aux présentes conditions")

Le vendeur,
("Acceptation de l'offre
aux présentes conditions")


